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Dans le prolongement
du Rapport Brunner

Le Rapport de la Commission Brunner a suscite un grand interet,

pas seulement dans les milieux militaires. Dans la large procedure
de consultation qui a suivi sa publication, les gouvernements cantonaux,

les partis et les associations, de nombreux groupements s'oc-

cupant de politique de securite, des experts ont pris position: plus
de 300 reponses ont ete envoyees au departement de M. Ogi.
Dans la foulee, un groupe de travail interdepartemental, dirige par
l'ambassadeur Thalmann, prepare un rapport sur la politique de

securite, qui constituera la base des plans directeurs de l'armee et

de la protection civile. Le Conseil federal devrait l'examiner en juin

1999, les Chambres federales dans un deuxieme temps, donnant,
si elles l'acceptent, le feu vert ä la reforme de l'armee.

Une nette majorite de reponses

n'exprime pas de reserves ä

propos de la Cooperation ä la
securite en Europe. d'un
renforcement des engagements
internationaux de la Suisse. d'une
politique etrangere plus active.
de l'aide en cas de catastrophe
ä l'exterieur du pays. de l'aide
au developpement. de la diplomatie

en faveur de la paix et
des Operations du CICR. II en
va de meme pour un
rapprochement avec la «zone de
securite» de l'Union europeenne.
une coUaboration technique
internationale permettant de
recevoir les donnees fournies par
des systemes satellitaires et
d'assurer la surveillance de

l'espace aerien. Une minorite
refuse ces ouvertures.

Une coUaboration internationale

directe dans la defense
contre les missiles suscite en
revanche peu d'interet. certains
pretendant que la menace evo¬

quee dans le Rapport Brunner ä

propos des missiles est fortement

exageree. Une adhesion ä

l'OTAN est generalement
exciue, surtout par les experts. les
officiers. qu'ils soient
professionnels ou de milice.

Si la creation d'un conseil de
securite independant de
l'administration ne semble pas necessaire.

le principe d'une reforme

de Parmee est acceptee,
mais sur la base d'un nouveau
plan directeur qui mettra en
evidence des adaptations necessaires.

Le «maintien des competences

essentielles» suscite du

scepticisme. parce que cette
notion economique n'a pas de

definition militaire. Une
professionnalisation partielle de

l'armee passe la rampe. comme
le service militaire effectue en

un seul bloc. mais les associations

militaires demandent que
cette professionnalisation se
limite au strict necessaire.
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Le Systeme de milice et le

service militaire obligatoire
doivent etre maintenus. Comment
d'ailleurs envisager une armee
de metier vu les ressources
financieres consacrees ä la
defense? La nouvelle armee
risque d'etre plus coflteuse que
Factuelle. ä cause de la
promotion de la paix et des
missions plus etendues dans le
domaine de la protection de la
population. On risque de realiser
l'Armee 200X avec des moyens
insuffisants. au detriment des

missions essentielles que sont
la prevention de la guerre et la
defense.

Les gouvernements cantonaux.

les partis et les experts
rejettent la creation d'un corps
d'intervention destine ä

renforcer les polices cantonales;

pourtant plus de la moitie des

prises de position recues s'y
montrent favorables. soulignant
que le corps d'intervention ne
doit pas faire partie de l'armee.
La volonte politique existe-t-
elle par ailleurs de constituer
un tel corps autonome? Une
moitie des reponses rappelle
que de telles formations exis¬

tent dejä (bataillon de police
militaire. corps des gardes-fortifications.

grenadiers territoriaux).

Si elles avaient un
niveau d'instruction adequat.
elles seraient ä meme de renforcer

les polices en cas de menace

terroriste grave. II faut
mieux gerer les moyens
existants.

Le corps de solidarite, dote
d'un armement pour assurer sa

propre defense, est approuve
par une nette majorite qui juge
positif l'engagement de Berets
bleus et de Berets jaunes;
cantons, partis et experts souhaitent

la creation d'un tel corps.
Certaines reponses fönt remarquer

que la terminologie utilisee

dans le Rapport Brunner
est maladroite. Pour des

engagements ä l'etranger. il faut des
cadres professionnels ä partir
d'un certain niveau. Une minorite

refuse d'envoyer des troupes

suisses ä l'etranger. car cela

risque de nous entrainer dans
des conflits internationaux. L'armee

suisse doit se limiter ä ses
täches essentielles ä l'interieur
du pays. en sortir est contraire
au Statut de neutralite et au vote

populaire ä propos des Cas¬

ques bleus. Pour une nette
majorite cependant. notre politique

de neutralite doit etre menee

d'une maniere souple.
pragmatique et novatrice.

Les propositions du Rapport
Brunner concernant la protection

civile, la delegation des

competences au niveau des

cantons sont bien aeeeptees, ä

condition que la responsabilite
globale et la coordination reste
au niveau federal. La reforme
«Protection civile 95» allait
dejä dans ce sens. Concernant
une reduction massive des
effectifs. le nombre des partisans
et des opposants est identique.

Les reactions aux propositions

du Rapport Brunner donnent

l'impression qu'un
consensus est possible ä propos
d'une nouvelle politique de
securite nationale realiste. Encore
faut-il que les partis prennent
le relais. sans arriere-pensees
demagogiques ou electoralistes
(politiquement. la defense est

peu porteuse). Que va faire la

gauche?

Colonel Herve de Weck
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